
 

Esch-sur-Alzette, le 24 avril 2024 

Par courrier simple  

  
 
 
Richtung22 
9, Leedebaach  
L-7618 Larochette 
 
 
 

 

 

Concerne : Votre courriel du 5 avril 2024 

 

 

Madame, Monsieur   

Par la présente, nous nous permettons de revenir vers vous en réponse à votre courriel mentionné 

sous rubrique.  

À ce titre, nous vous prions de noter que le contrat de mise à disposition du Bâtiment4 qui nous lie 

arrive bien à échéance le 31 mai 2024. Par conséquent, vous êtes priés de prendre les dispositions 

nécessaires afin de vider les lieux dans les délais.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleures salutations. 

 

 

 

 Conseil d’administration frEsch 
 


